
 
 
 
Montréal, le 9 février 2009 
 
 
OBJET : RÉSULTATS DU PROGRAMME RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENTMD 

 
Monsieur, Madame,  
 
Il y a maintenant neuf mois que le programme RECYC-FRIGO Environnement a été lancé et nous 
sommes heureux de vous informer de sa progression. Les citoyens ont bien répondu à l’appel, 
permettant au programme d’atteindre les objectifs fixés. En effet, au 31 décembre 2008, 66 424 
appareils avaient été ramassés sur l’ensemble du territoire du Québec.   
 
La participation active de nombreuses municipalités, dont la vôtre, qui ont soutenu le programme et en 
ont fait la promotion auprès de leurs résidents, est l’un des facteurs ayant contribué au succès du 
programme. C’est tout à votre honneur! 
 
Voici les résultats du programme par région administrative du Québec.  
 

 
 
Il est à noter que l’âge moyen des appareils ramassés est de plus de 25 ans. 
 
 
Nous profitons de l’occasion pour solliciter à nouveau la contribution de votre municipalité à la 
promotion du programme, qui vous offre plusieurs avantages. 
 



 
 
Tout d’abord, RECYC-FRIGO Environnement facilite la collecte d’appareils encombrants tout en 
réduisant la facture qui y est associée. Rappelons que, depuis janvier 2007, les municipalités doivent 
débourser un montant supplémentaire par appareil pour éliminer les réfrigérateurs et congélateurs. Le 
programme RECYC-FRIGO prévoit la récupération de 95 % des matières contenues dans les 
appareils, ce qui évite également à la municipalité de payer, conformément à la réglementation, des 
frais d’extraction des halocarbures qui s’y trouvent. 
 
En participant au programme, la municipalité pourra donc continuer à réduire les dépenses liées au 
traitement de ces déchets encombrants.  
 
Par ailleurs, la poursuite de la participation de votre municipalité au programme ajoutera une action 
concrète à votre plan de gestion des matières résiduelles, vous permettant ainsi d’atteindre plus 
facilement votre propre objectif de recyclage.  
 
Votre participation reste simple. Nous vous demandons de relayer à nouveau l’information sur le 
programme aux citoyens de votre municipalité.  
 
Pour vous faciliter la tâche, le consortium MRE Environnement a modifié certains des outils de 
communication que vous pouvez télécharger en ligne au www.recyc-frigo.com/municipalites. Vous y 
trouverez la fiche technique du programme, un court texte indiquant les coordonnées du centre 
d’appels du programme. Cette fiche est destinée au préposé chargé de répondre aux demandes de 
citoyens relativement à la collecte des déchets encombrants. Vous y trouverez également une nouvelle 
suggestion de communiqué pour vos besoins de relations de presse, une affiche que vous pourrez 
reproduire ainsi qu’un texte promotionnel sur le programme à diffuser dans vos outils de 
communication, comme le bulletin municipal, le site Web, etc. 
 
Vos efforts seront appuyés, en continu, par notre campagne de publicité dans les médias de votre 
région. Elle précisera tous les détails du programme, le numéro à composer (1 877 49FRIGO ou 493-
7446) et l’adresse du site Web (www.recyc-frigo.com).   
 
Vous remarquerez l’ajout d’un message spécial pour les citoyens qui désirent se départir de leur 
réfrigérateur ou congélateur de moins de dix ans. Nous leur suggérons de communiquer avec un 
organisme communautaire de votre municipalité qui se chargera de remettre les appareils à des gens 
qui en ont besoin. 
 
Votre participation est essentielle au succès de ce programme. Nous vous remercions de votre soutien 
et souhaitons que, grâce à votre collaboration, RECYC-FRIGO Environnement continue sur sa lancée 
et reste un franc succès auprès de la population. 
 
Le Directeur du projet, 
 
 
 
 
François Mizoguchi 
Consortium MRE Environnement 

 


